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REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LISLE 

 

SEANCE DU 06 JUILLET 2023 
 

Nombre de conseillers en exercice : 10 

Nombre de conseillers en exercice : 10 

Par suite d’une convocation en date du vingt-neuf juin deux mil vingt-trois, les membres composant 

le Conseil Municipal de LISLE se sont réunis à la mairie le six juillet deux mil vingt-trois à dix-huit 

heures et trente minutes, sous la présidence de Madame GOUET Marylène, Maire. 
 

Présents : Messieurs ANGLERAUD Fabrice, BATUT Clément, LAHOREAU Patrick, NOURRY 

Paul et Mesdames de PLINVAL Bénédicte, de SACHY Chantal, GOUET Marylène, et MAILLET 

Chantal lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 

exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Absent excusé : 

Monsieur FRANCHET Cyrille a donné pouvoir à Madame GOUET Marylène 

 

Absent :  

Monsieur MIMRAN-CASTERA Ken 

 

Madame le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité de 

l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris 

dans le sein du Conseil Municipal M. LAHOREAU Patrick est désigné pour remplir cette fonction. 

 
 

Nombre de conseillers en exercice : 10  Affichée le 17/07/2023 

Nombre de conseillers votants : 09             Arrivée en Préfecture le  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Madame le Maire rappelle l’ordre de ce jour : 

- Approbation des Procès-Verbaux des délibérations des séances du 06 avril et 09 juin 

- Assainissement : 

         → Approbation du règlement d’assainissement 

         → Approbation du RPQS (rapport sur le prix et la qualité du service) 2022 

         → Autorisation de signature d’une convention avec SUEZ 

- Commune : 

        → Rapporter la délibération 2023-03 du 02/02/2023 

        → Subvention « 9ème Festival romantique du Loir » 

        → Renouvellement du bail  

        → Prestation de services secrétaire itinérante 

        → Décision modificative de budget 

        → Compte 204182 et amortissement obligatoire de subvention - vote de la durée 

  Questions diverses :  

Défibrillateur, convention d’éco-pâturage, contrat eau à retourner au siaep, etc… 

 

Madame le Maire présente les décisions prises : 

 

Décision n°2023-09 : achat de panneaux de signalisation 

Le maire de Lisle, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,  

VU les articles L2223-3, L2223-14, L2223-15, L2223-16 et L2223-17 du Code Général des 
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Collectivités Territoriales et le règlement général des cimetières de la commune, 
 

VU la délibération du conseil municipal n° 2020-33 du 08 juin 2020 portant délégation 

d’attributions au Maire d’une des attributions dont la délégation est autorisée par l’article L2122-22 

du CGCT, telles que ces attributions sont définies ci-dessous : 
 

-de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 3 000€ HT ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du contrat initial 

supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 

Considérant le besoin d’acheter des panneaux de signalisation 
 

DECIDE  
 

Article 1 : de passer commande à la société AXIMUM pour l’achat de panneaux de signalisation 

pour un montant de 1 058.02 € HT  
 

Article 2 : de rendre compte au conseil municipal de la présente décision  

 

Décision certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  21/06/2023      et 

de sa publication le  28/06/2023 

 

Décision n°2023-10 : souscription d’un contrat d’assurance pour la remorque nouvellement 

acquise 

Le maire de Lisle, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,  

VU les articles L2223-3, L2223-14, L2223-15, L2223-16 et L2223-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales et le règlement général des cimetières de la commune, 

VU la délibération du conseil municipal n° 2020-33 du 08 juin 2020 portant délégation 

d’attributions au Maire d’une des attributions dont la délégation est autorisée par l’article L2122-22 

du CGCT, telles que ces attributions sont définies ci-dessous : 
 

-de passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes 
 

Considérant le besoin de souscrire un contrat d’assurance pour la remorque nouvellement acquise 
 

DECIDE  
 

Article 1 : de souscrire auprès de GROUPAMA un contrat d’assurance pour la remorque 

nouvellement acquise pour une cotisation annuelle TTC de 93.05€  
 

Article 2 : de rendre compte au conseil municipal de la présente décision  

 

Décision certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  21/06/2023             

et de sa publication le  28/06/2023 

 

 

Décision n°2023-11 : achat de vitrines 

Le maire de Lisle, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22,  

VU les articles L2223-3, L2223-14, L2223-15, L2223-16 et L2223-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales et le règlement général des cimetières de la commune, 

VU la délibération du conseil municipal n° 2020-33 du 08 juin 2020 portant délégation 

d’attributions au Maire d’une des attributions dont la délégation est autorisée par l’article L2122-22 

du CGCT, telles que ces attributions sont définies ci-dessous : 
 

-de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 3 000€ HT ainsi que toute décision 
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concernant leurs avenants qui n’entrainent pas une augmentation du montant du contrat initial 

supérieure à 5% lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

Considérant le besoin d’acheter des vitrines 
 

DECIDE  
 

Article 1 : de passer commande à la société  COMAT  & VALCO EQUIPEMENTS pour l’achat de 

vitrines pour un montant de 1 580.00 € HT  
 

Article 2 : de rendre compte au conseil municipal de la présente décision  

 

Décision certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  22/06/2023              

et de sa publication le  28/06/2023 

 

 

Décision n°2023-12 : renonciation au droit de préemption urbain 

Le Maire de la Commune de LISLE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-18, L.2122-19 ; 

L.2122-20, L.2122-22 et L.2122-25 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L211-1 et suivants, L213-1 et suivants, R213-

1 et suivants, 

Vu la délibération de la Communauté du Perche & Haut Vendômois en date du 15 avril 2021 

(2021-DELIB-084) approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

Vu la délibération de la Communauté du Perche & Haut Vendômois en date du 15 avril 2021 

(2021-DELIB-083) instaurant un Droit de Préemption Urbain sur les zones U et AU du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal et délégant aux communes l’exercice du Droit de Préemption Urbain, 

sauf sur les zones Uy et 1AUy/2AUy ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 août 2021 délégant au Maire les pouvoirs 

prévus par l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la Déclaration d’Intention d’Aliéner de l’immeuble bâti situé au 9 route nationale 41100 LISLE 

cadastré section B n°439 et 440, appartenant à M. et Mme LEGRET Didier et Brigitte domiciliés au 

9 route nationale 41100 LISLE et présenté le 01er juillet 2023 par Maître David LECOMPTE, dont 

copie jointe, 

DECIDE 

Article 1 – La commune de LISLE renonce à exercer son Droit de Préemption Urbain lors de 

l’aliénation de l’immeuble bâti situé au 9 route nationale 41100 LISLE cadastré section B n°439 et 

440, appartenant M. et Mme LEGRET Didier et Brigitte domiciliés au 9 route nationale 41100 

LISLE, pour la somme de 191 000.00 € (cent quatre-vingt-onze-mille euros) 

Article 2 – Communication de la présente décision sera faite lors de la prochaine réunion du Conseil 

Municipal. 

Article 3 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
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Article 4 – Une ampliation de la présente décision sera transmise à : 

- Maître David LECOMPTE (mandataire), 
- Monsieur le Préfet de Loir-et-Cher, 
 

Décision certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le     03/07/2023                        

et de sa publication le   

 

Délibération n°2023-39 : approbation des Procès-Verbaux des séances du conseil municipal 

des 06 avril et 09 juin 2023 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-15, 

Vu les projets de procès-verbaux, 

Les procès-verbaux des séances du Conseil Municipal, qui se sont tenues les 06 avril et 09 juin 

2023, ont été établis, 

  

Il convient à ce titre que les membres du Conseil les valident ou demandent à les modifier. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Entendu l’exposé, 

Après en avoir délibéré, 

VALIDE les procès-verbaux du Conseil Municipal des 06 avril et 09 juin 2023 

Le Conseil Municipal adopte à l'unanimité cette délibération 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   

 

Délibération n°2023-40 : autorisation de signature pour la mise en place d’un composteur 

collectif 

Madame le Maire donne la parole à Monsieur LAHOREAU porteur du projet. 

Soucieux de s’engager dans une démarche de développement durable et de réduction des déchets 

grâce à l’installation d’un composteur collectif pour les administrés, il propose d’installer sur 

l’espace public à côté du 35 route nationale ce dispositif.  

Le syndicat Valdem s’est engagé dans une démarche de prévention des déchets et soutient les 

initiatives du territoire visant la réduction des déchets. Pour ce faire, il entend mettre à la disposition 

des habitants le matériel nécessaire à l’installation d’une aire de compostage collectif. Le suivi du 

compostage sera confié à l’association ATHENA. 

 

Madame le Maire doit signer une convention avec Valdem pour valider ce projet. 
 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal  
 

DECIDENT, à l’unanimité, 

D’AUTORISER Madame le Maire à signer une convention avec Valdem pour la mise à 

disposition d’un composteur collectif. 
 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   
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Délibération n°2023-41 : approbation du règlement du service de l’assainissement collectif  

Madame le Maire présente aux conseillers un projet de règlement du service d’assainissement 

collectif. Ce dernier définit les conditions de réalisation des ouvrages de raccordement au réseau 

d’assainissement et les relations entre l’exploitant et l’abonné du service. Madame le Maire précise 

que l’assainissement collectif est installé en centre bourg depuis bon nombre d’années mais que ce 

document n’a jamais été réalisé, il est donc important de se mettre en conformité.  

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré, les membres du 

conseil municipal  
 

DECIDENT, avec une abstention et 8 voix pour, 

D’APPROUVER le règlement du service de l’assainissement collectif ci-joint. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   
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Délibération n°2023-42 : contrat de prestation de contrôle de conformité des branchements 

assainissement collectif en cas de vente du bien immobilier 

Madame le Maire présente aux conseillers un projet contrat de prestation de contrôle de conformité 

des branchements assainissement collectif en cas de vente du bien immobilier. Elle en donne lecture 

et présente les différents éléments constituant ce contrat. 

 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré, les membres du 

conseil municipal  
 

DECIDENT, à l’unanimité, 

D’AUTORISER Madame le Maire à signer le contrat de prestation de contrôle de conformité 

des branchements assainissement collectif en cas de vente du bien immobilier 

avec l’entreprise SUEZ. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   

 

Délibération n°2023-43 : approbation du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public 

d’assainissement collectif 2022  (RPQS) 

Madame le Maire rappelle que le Code des Collectivités Territoriales (CGCT) impose par son 

article L.2224.5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 

d’assainissement collectif. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de 

l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D. 2224-7 du 

CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, au Préfet et au 

système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce 

SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement     

( www.services.eaufrance.fr) 
 

Le RPQSQ doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 

indicateurs doivent, en outre, êtres saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai 

de 15 jours. 
 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise 

en ligne sur le site de l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement. 

 
 

Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 

 

-ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 

 

-DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

 

-DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 

 

-DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   

 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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Délibération n°2023-44 : rapporter la délibération n° 2023-03 en date du 02 février 2023- 

achat de la parcelle cadastrée ZD 86 sur la commune de Lisle aux consorts FAUCHEUX 

Madame le Maire rappelle aux conseillers qu’en date du 02 février dernier ils ont décidé 

-d’autoriser Madame le Maire à acheter la parcelle cadastrée ZD 86 d’une superficie de 6 590 m²sur 

le territoire de Lisle au prix de 43474 € (quarante-trois mille quatre cent soixante-quatorze euros) 

aux consorts FAUCHEUX par acte administratif. 
 

-de donner délégation de signature à Monsieur NOURRY Paul pour signer l’acte d’acquisition. 
 

Madame le Maire informe les conseillers que le projet d’implantation d’une maison médicale sur 

notre secteur se concrétiserait avec l’achat de ce terrain. Afin de ne pas entraver ce beau projet, 

indispensable et essentiel pour notre secteur géographique, Madame le Maire propose de ne plus 

acheter ce terrain et de laisser cette acquisition se faire par le porteur de projet de la maison 

médicale. 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 

DECIDE à l’unanimité de ses membres de rapporter la délibération n° 2023-03 en date du 02 

février 2023 afin de laisser naître le projet d’implantation d’une maison médicale sur la 

parcelle ZD 86 sur la commune de Lisle 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   

 

Délibération n°2023-45 : subvention pour le 9ème festival romantique du Loir  

Madame le Maire informe les conseillers que se tiendra en septembre le 9ème festival romantique du 

Loir. Une représentation est prévue le 29 septembre 2023 à 20h en notre église Saint Jacques de 

Lisle. Nous aurons la joie d’accueillir le groupe Duo Cello Voce composé de Bruno MAURICE à 

l’accordéon et de Raphaël JOUAN au violoncelle.  

 

Ayant entendu l'exposé de Madame le maire, après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil 

municipal DECIDE : 

 

d’accorder une subvention de 250 € pour le 9ème festival romantique du Loir à l’association 

« les Amours du poète », organisatrice du festival. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   

 

Délibération n°2023-46 : prestations de services- secrétaire itinérante  

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu l’article L5211-56 et L5211-4-1 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis du Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion en date du 01/12/2022, 
 

Considérant : 

L’absence de moyens administratifs de la commune LISLE membre de la CPHV ne permet pas la 

prise en charge correcte des tâches administratives en cas d’absences du secrétariat de mairie ou en 

cas de surcroit d’activité, 

La possibilité de recourir ponctuellement à un agent itinérant de la CPHV, 
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Dans le cadre d’une bonne organisation des services publics et pour rendre un service public de 

qualité aux habitants de la CPHV, 
 

Madame Le Maire propose à son assemblée de l’autoriser à signer avec la Communauté du Perche 

et Haut Vendômois une convention de prestations de services pour répondre aux besoins en 

secrétariat de mairie. 
 

Le Maire présente le projet de convention de susmentionné. 
 

Après en avoir délibéré, avec une abstention et 8 voix pour, le Conseil municipal : 

- AUTORISE Madame le Maire, à signer une convention de prestations de services avec la 

Communauté du Perche et Haut Vendômois pour le bon fonctionnement du secrétariat de 

mairie en cas d’absence ou de surcroit d’activité. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à effectuer les paiements auprès de la CPHV. 

 

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   
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Délibération n°2023-47 : décision modificative de budget  

 

Madame la Maire informe les conseillers que le service de gestion comptable de Vendôme nous 

demande de corriger une écriture comptable qui ressort en anomalie. Le compte 1332 a été utilisé à 

tort en 2021 (Titre 60/2021 pour 1 934 € -amendes de police) car il est amortissable. Notre 

commune n’amortissant pas, il convient de corriger cette imputation erronée en prévoyant des 

crédits en dépenses chapitre 13 (c/1332 ; 1934€) pour annuler la subvention de 2021 et en recettes 

chapitre 13 (c/1345 ; 1934€) pour la réimputer correctement. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

- AUTORISE Madame le Maire, à effectuer la décision modificative suivante 

     chapitre 13 c/1332 en dépenses :  +1 934 € 

     chapitre 13 c/1345 en recettes : + 1 934 € 
 

afin de régulariser une écriture comptable de 2021 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   

 

Délibération n°2023-48 : vote de la durée d’amortissement de la subvention d’équipement – 

travaux SIDELC 

Madame la Maire explique aux conseillers que le SIDELC est organisatrice de la distribution 

d'électricité par le biais d'une convention de concession passée avec ERDF. Le SIDELC agit donc 

en qualité de maître d'ouvrage et assure, à ce titre, le paiement direct de la totalité des prestations. 

La participation de la commune doit s'analyser comme une subvention d'équipement qui s'impute au 

compte 204182. Cette subvention devra faire l'objet d'amortissement obligatoire, quelle que soit la 

taille de la collectivité.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

- DECIDE d’amortir la subvention d’équipement d’un montant de 6 230.72 € versée au 

SIDELC en un an à compter du 01/01/2024. 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu de sa transmission en Préfecture de BLOIS le  17/07/2023                           

et de sa publication le   

 

Le point à l’ordre du jour suivant est reporté à une autre séance : 

- Renouvellement du bail 

 

Questions diverses : 

- Défibrillateur : faire un devis pour le mettre sur le côté de la mairie, zone plus visible. 

- Eco- pâturage : Monsieur Brosse a résilié la convention  

- Chiens non tenus en laisse : faire un arrêté et acheter des panneaux 

- Aire de jeux : demande à la CPHV d’un filet qui retienne les ballons 

 

La séance est levée à 21h15 
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Récapitulatif des points inscrits à l’ordre du jour du conseil municipal du 06 juillet 2023 

2023-40 Autorisation de signature pour la mise en place d’un composteur collectif 

2023-41 Approbation du règlement du service de l’assainissement collectif 

2023-42 Contrat de prestation de contrôle de conformité des branchements assainissement 

collectif en cas de vente du bien immobilier 

2023-43 Approbation du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public d’assainissement 

collectif 2022 (RPQS) 

2023-44 Rapporter la délibération n° 2023-03 en date du 02 février 2023- achat de la parcelle 

cadastrée ZD 86 sur la commune de Lisle aux consorts FAUCHEUX 

2023-45 Subvention pour le 9ème festival romantique du Loir 

2023-46 Prestations de services- secrétaire itinérante 

2023-47 Décision modificative de budget 

2023-48 Vote de la durée d’amortissement de la subvention d’équipement – travaux SIDELC 

 

Seuls les membres présents physiquement à la séance doivent signer 

ANGLERAUD Fabrice 

 

Absent 

 

 

BATUT Clément 

 

 

de PLINVAL Bénédicte 

 

 

de SACHY Chantal 

 

 

FRANCHET Cyrille 

 

Pouvoir à GOUET M. 

 

 

GOUET Marylène 

 

 

 

LAHOREAU Patrick 

 

MAILLET Chantal 

 

 

 

 

MIMRAN Ken 

 

Absent 

NOURRY Paul 

 

 

 

 

 

 


